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VOTRE PISCINE RÉSIDENTI
 SÉCURITTESTELLE TAAIRE?

Mise en application du règlement en septembre 2
fin de veiller à la sécurité des jeunes enfants, des règles s’appliquent à

ésidentielles extérieures incluant la piscine, l’enceinte devant protéger l’accè
quipements liés au fonctionnement de celle-ci. Le gouvernement du Québe
jour de son règlement qui s’appliquera désormais à toutes les piscines, p
installation.

nsi, les propriétaires de piscines résidentielles installées avant 2010 ont jus
025 pour rendre leurs aménagements conformes. 

otre piscine est-elle sécuritaire ? Faites le test d’autoévaluation en ligne à : ba

our plus d’informations et pour vérifier la conformité de vos installations, vous p
vec le Service de l’urbanisme et du développement économique au urbanisme
u au 450 224-8888 poste 6271.
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ec a adopté une mise 
eu importe leur date 

squ’au 30 septembre 

aignadeparfaite.com. 

pouvez communiquer 
e@ville.prevost.qc.ca 
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